G eorges - Vanier

RESOLUTION 3- 2026.01.22

Considérant: que le budget du fonds 4 représente une somme importante
cumulée de diverses fagons depuis plusieurs années sans but précis;

Considérant: que la disponibilité du fonds 1 ne nous permet pas cette année de
défrayer des colts reliés a des projets pronant linclusion et le sentiment
d'appartenance;

Il est résolu: Que le Conseil d’établissement de l'école Georges-Vanier accepte
d'utiliser la disponibilité au fonds 4 afin de défrayer la somme de 2 362,74%, soit
le colt relié a 'embellissement des 6 portes d'ascenseurs (2 ascenseurs sur 3
étages).
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